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Les Compagnons de l’Université nouvelle

Héritage et modernité d’une pensée éducative

Loïc Chalmel

Résumé
La mission de l’école unique réside-t-elle dans l’émancipation des masses ou dans la sélection 

d’une élite par le mérite et la formation d’une main-d’œuvre qualifiée au service du dévelop-

pement industriel ? Ce colloque peut-il être à l’origine d’une dynamique collective, pouvant 

conduire à la reconnaissance du projet des Compagnons de l’Université nouvelle en tant que 

patrimoine culturel immatériel ?

Entre deux… entre vie et histoire, passé et futur, action et réflexion, microcosme et macrocosme, 

singulier et universel ; tisser le sens perdu d’une pensée singulière pour l’agréger à l’immense 

réseau signifiant de l’histoire universelle. Tel me semble avoir été au final, l’enjeu de ce colloque.

Ce colloque a représenté une forme de déconstruction/reconstruction 
de l’œuvre des Compagnons de l’Université nouvelle, utilisant simultané-
ment, selon des critères épistémologiques chers à Daniel Hameline1, des 
entrées biographiques par les acteurs, qui ont participé de près ou de loin 
au projet de développement d’une école unique, en France et ailleurs, 
conjuguées avec des entrées par les facteurs, qui nous invitent à suivre 
les évolutions conceptuelles et politiques de cette même école, selon les 
trois perspectives annoncées  : Histoire, mémoire et postérité, ce qui rejoint 
pour nous les trois caractéristiques de la construction d’une compétence, 
à savoir : décrire, modéliser, transférer ou dépayser.

Du point de vue des facteurs, l’élargissement du socle de recrutement 
d’une élite dont l’économie française a besoin au sortir de la guerre, 
semble être le principal souci des Compagnons de l’ Université nouvelle, 
pour revitaliser le pays tout en reconstruisant la « maison dévastée  ». 
Encore faut-il s’entendre sur ce que recouvre exactement le terme 
d’élite. Selon Gustave Le Bon (1841-1931), « le véritable progrès démocra-
tique n’est pas d’abaisser l’élite au niveau de la foule, mais d’élever la 
foule vers l’élite2 ».

1.  D. Hameline, « Préface », in L. Chalmel, Jean Georges Stuber (1722-1797). Pédagogie pas-
torale, Berne, Peter Lang, 2000.

2.  G. Le Bon, Hier et demain, Paris, Flammarion, 1918.
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Pour parvenir à ses fins, le groupe cherche à élaborer un projet éduca-
tif consensuel, avec comme finalité essentielle l’efficience économique et 
sociétale de l’école.

Au cœur d’un tel projet, et au-delà du socle primaire, deux principes 
actifs les animent :

– la rénovation des contenus d’enseignement ;
– le perfectionnement des méthodes d’orientation des élèves.

Les Compagnons de l’Université nouvelle veulent adapter l’école au 
contexte économique et social de l’après-guerre, par la promotion simul-
tanée d’une élite et la formation de travailleurs efficaces.

Le développement d’une telle formation bipolaire implique en outre 
une rupture nécessaire avec le passé, jugé dépassé, le moderne étant 
réputé meilleur, la réforme synonyme de progrès. Pourtant, comme toute 
question essentielle pour démêler la complexité de la rencontre pédago-
gique, celle du rapport à l’autre procède, pour l’historien, de l’héritage. 
Mais qui dit héritage, dit testament. Or quelle est la nature du testament 
des compagnons ? Dans quel état parvient-il jusqu’à nous ? Comment 
résonne-t-il avec nos approches contemporaines de la relation en éduca-
tion ? Et, au final, les professeurs, les éducateurs, les formateurs, etc., qui 
ne connaissent pas l’œuvre pionnière des Compagnons de l’ Université 
nouvelle seraient-ils des héritiers sans testament ? Autrement dit, lorsque 
l’on ne sait d’où l’on vient, peut-on encore anticiper sur où l’on veut aller ?

Bernard de Chartres invita en son temps ses élèves, à prendre de la 
hauteur, sauf à risquer une vision rasante, atrophiée et singulière de l’édu-
cation, sans rapport à la pensée universelle3.

Certes, mais encore faut-il s’installer sur les «  bonnes  » épaules, 
suffisamment hautes pour s’élever au-dessus des réseaux d’idées et de 
pratiques qui parcourent l’histoire des idées pédagogiques, suffisamment 
stables pour y asseoir les fondations d’un édifice théorique singulier, dans 
son rapport à l’héritage. Choisir c’est aussi renoncer… même si l’on peut, 
pour des besoins rhétoriques, se permettre de changer d’épaules afin 
d’adopter un angle de vue différent.

Comment voir l’avenir de l’éducation juché sur les épaules des 
Compagnons de l’Université nouvelle ? Leur héritage peut-il s’envisager 
sous l’angle d’un patrimoine culturel immatériel selon les termes de la 
Convention de 2003 de l’Unesco, qui dispose, dans son article 2 :

« On entend par “patrimoine culturel immatériel” les pratiques, repré-
sentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les 
instruments, objets artefacts et espaces culturels qui leurs sont associés – 
que les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus recon-
naissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel. Ce patrimoine 
culturel immatériel, transmis de génération en génération, est recréé en 
permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, 
de leur interaction avec la nature et de leur histoire, et leur procure un 

3. J. de Salisbury, Metalogicon, éd. C. Webb, Oxford, Clarendon Press, 1929.
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sentiment d’identité et de continuité, contribuant ainsi à promouvoir le 
respect de la diversité culturelle et de la créativité humaine4. »

Si donc le patrimoine matériel est en quelque sorte inscrit dans un 
territoire, on peut affirmer pour les mêmes raisons que le patrimoine 
immatériel est propre à une communauté selon les critères principaux 
nécessaires à l’inscription d’un élément sur la liste de l’Unesco :
 1.  Il doit être une pratique, une représentation, une expression, une 

connaissance ou un savoir-faire.
 2. Il doit être transmis de génération en génération.
 3. Il doit être recréé en permanence.
 4.  Il doit être reconnu par sa communauté, son groupe, comme faisant 

partie de son patrimoine culturel.

Au regard de ces différents critères, la question posée aujourd’hui à 
notre communauté est loin d’être incongrue, d’autant que notre modèle 
démocratique en crise nous invite à :

–  redéfinir ce que peut être une éducation démocratique, au-delà de 
toute simplification élémentaire ;

–  penser l’enseignement au cœur du dilemme entre individualisation 
des usagers et démocratisation des études ;

– concevoir la mission de l’école entre instruction et éducation ;
–  tenir compte simultanément des besoins de la collectivité et de l’épa-

nouissement de l’individu.

À l’aune du modèle proposé en leur temps par les Compagnons de 
l’Université nouvelle, le projet d’une école rénovée, démocratique et 
diversifiée, apte à soutenir la compétition internationale, intégrée dans 
la réforme économique et sociale de la France, juste, gratuite et équitable 
apparaît comme un défi sans cesse renouvelé.

Si l’on se réfère à l’un des deux piliers de la réforme pensée par les 
Compagnons de l’Université nouvelle, à savoir le perfectionnement des 
méthodes d’orientation des élèves, le projet d’une école démocratique 
s’inscrit (à l’époque) dans une société exempte de confrontations entre 
des forces sociales divergentes, conséquente à l’union sacrée construite 
entre les combattants dans les tranchées.

La réforme scolaire doit nécessairement être intégrée au cœur d’une 
réforme économique et sociale consensuelle. Du point de vue de l’orien-
tation, l’idée de « socle commun » (école primaire) permettant le brassage 
social et culturel des enfants d’une même nation sur les mêmes bancs, suffit 
à détecter les « talents naturels ». Ainsi, vers l’âge de 11 ans, une première 
bifurcation induit un parcours de formation vers les « Humanités » ou vers 
les « Professions », parcours amenés à se croiser à nouveau dans l’enseigne-
ment supérieur. La comparaison avec le système contemporain d’orientation 
des élèves outre-Rhin est frappante à cet égard5. La tradition du consen-
sus économique et social germanique s’appuie bien sur une Grundschule 

4.  Unesco, Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel et immatériel, Paris, 2003.
5.  D. Groux, J. Jürgen Helmchen et E. Flitner, L’École comparée. Regards croisés franco-

allemands, Paris, L’Harmattan, 2006.
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(école fondamentale) dont la finalité n’est pas de compenser les inégalités 
entre les élèves, mais bien d’exploiter leurs capacités jugées inégales mais 
complémentaires, en fonction des besoins spécifiques de la société à une 
époque donnée. L’école constitue à cet égard, le socle de l’harmonie sociale. 
Les missions attribuées à l’école fondamentale (Grund =  terroir) comme 
celles des instituts qui lui succèdent Gymnasium (Humanités), Realschulen, 
Hauptschulen (Professions), sont pensées au regard d’un projet social cohé-
rent « dans lequel d’autres institutions, d’autres instances, prennent leur 
part dans la mise en œuvre d’un pacte social rénové entre le citoyen et la 
société démocratique à laquelle il appartient6 ».

Si l’on se réfère maintenant au second pilier de la réforme pensée 
par les Compagnons de l’Université nouvelle, à savoir la rénovation des 
contenus d’enseignement, des enjeux plus philosophiques apparaissent 
clairement autour de la maxime : instruire pour éduquer. La spécificité 
de l’école unique rénovée est bien l’éducation par l’instruction et ses 
missions seront définies en fonction de cette spécificité. Les Compagnons 
de l’ Université nouvelle ont clairement fait le choix de l’instruction, seule 
garante de la liberté de penser par justement l’aptitude à s’instruire :

«  C’est une perspective de rationalisation des relations entre école et 
société qui est à l’œuvre ici. Il faut laisser aux intelligences le temps de 
s’exprimer avant de leur proposer un enseignement spécifique. Il faut 
que la nation puisse bénéficier au mieux des talents. Et même lorsqu’on 
parle de justice, c’est pour faire référence à une force individuelle qui 
ne doit être ni entravée ni déviée. L’idée de “justice sociale” se conçoit 
ici dans un cadre utilitariste et fonctionnel. Il ne s’agit pas d’être juste 
pour être juste, mais d’être juste au regard d’un intérêt transcendant la 
logique individuelle et sociale : celui de la nation7. »

Choisir c’est toujours aussi renoncer. Et entre les deux termes de l’al-
ternative instruire pour éduquer d’une part, socialiser et éduquer d’autre 
part, les compagnons affirment clairement que certes l’école éduque, 
mais qu’elle ne le fait qu’au travers de l’instruction. L’instruction seule 
a le pouvoir de libérer et d’épanouir les esprits. Grâce à une instruction 
adaptée, l’intérêt individuel rencontre l’intérêt général, en ouvrant à 
chacun le meilleur avenir possible tout en faisant bénéficier la collectivité 
des fruits de cette formation.

La possibilité d’une éducation au sens social du terme se trouve ainsi 
niée, et deux conceptions de la mission de l’école unique rénovée vont dès 
lors radicalement s’opposer : la liberté par l’instruction d’une part, versus 
l’émancipation par l’éducation d’autre part. Ce débat fondamental verra en 
particulier s’affronter les Compagnons de l’Université nouvelle avec Ludovic 
Zoretti8. La mission de l’école unique réside-t-elle dans l’ émancipation des 

6.  B. Garnier, « Les fondateurs de l’école unique à la fin de la Première Guerre mon-
diale : l’Université nouvelle, par les Compagnons », Revue française de pédagogie, 2007.

7.  J.-Y. Seguy, « École unique, démocratisation de l’enseignement et orientation : le rôle 
des compagnons de l’université nouvelle », Orientation scolaire et professionnelle, 2007.

8.  L. Zoretti, Éducation : un essai d’organisation démocratique, Paris, Plon/Nourrit et Cie, 
1918.
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masses ou dans la sélection d’une élite par le mérite et la formation d’une 
main-d’œuvre qualifiée au service du développement industriel ?

Revenons à notre question liminaire, ce colloque peut-il être à l’ori-
gine d’une dynamique collective, pouvant conduire à la reconnaissance 
du projet des Compagnons de l’Université nouvelle en tant que patri-
moine culturel immatériel ?

Une telle dynamique ne peut se concevoir sans la participation active 
des membres d’une communauté de pratique identifiée, combinée avec le 
support de l’institution.

Se défiant des modèles à prétention universelle et revendiquant un 
indéfectible attachement à une expérience singulière, le «  lieu » subjec-
tif des pédagogues se présente néanmoins comme un riche espace de 
création intellectuelle en tension dans l’entre-deux théories pratiques. 
Conservatoire de la mémoire des choix de valeurs effectués par des 
individus singuliers dans des contextes sociohistoriques particuliers, il 
collationne autant d’alternatives, comme celle précédemment décrite, 
qui pourront faire l’objet d’un examen ultérieur, suggérant des repères 
pour l’action, pour peu que les « suivants » ne perdent pas la mémoire… 
L’historien des idées pédagogiques participe à ce devoir de mémoire, 
remodelant les matériaux du passé sans les reproduire à l’identique. Sortir 
d’une dynamique de l’oubli nécessite sans doute que certains se coltinent 
à une réécriture inlassable de l’histoire, entremetteurs d’une culture péda-
gogique, bien commun de tous ceux qui de près ou de loin s’impliquent 
aujourd’hui dans l’acte d’éduquer. Retrouver la mémoire pour s’ouvrir des 
possibles ; éviter de réinventer la roue à chaque génération… Le risque 
intrinsèque à cet éternel bégaiement de l’histoire reste  incontestablement 
celui de déformations successives dans un jeu de miroirs subjectifs, qui 
projettent l’image du passé sur les tables de dissection référentielles 
contemporaines. Le débat critique sur les logiques interprétatives contri-
bue au discernement de ce qui, dans une expérience pédagogique singu-
lière, relève de l’explicitation des présupposés, des valeurs sous-jacentes 
à des choix méthodologiques, ou de la compréhension des logiques d’ac-
tion. Le passage de la pédagogie à l’histoire n’est pas seulement affaire 
d’épistémologie  : écrire l’histoire des idées pédagogiques, c’est à la fois 
être capable de se projeter dans l’univers de l’autre, solidaire de sa soli-
tude, et, pour comprendre ce qui motive des choix, contraint sa liberté 
d’action, déconstruire une unité dynamique pour expliciter les articula-
tions entre les différents types de savoirs qui la constitue.

Entre deux… entre vie et histoire, passé et futur, action et réflexion, 
microcosme et macrocosme, singulier et universel ; tisser le sens perdu 
d’une pensée singulière pour l’agréger à l’immense réseau signifiant de 
l’histoire universelle. Tel me semble avoir été l’enjeu de ce colloque.
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